Société en commandite Gaz Métro
Cause tarifaire 2005, R-3529-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 2 en date du 23 juin 2004
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
SCGM-11, document 2, pages 40 à 49.
Préambule : 
SCGM présente différentes mesures applicables aux structures tarifaires dont l’implantation devrait favoriser l’efficacité énergétique.

Question :
36.1
Veuillez indiquer, pour chacun des tarifs visés par ces mesures, le nombre prévu de clients participants ainsi que les volumes de gaz en cause.

Réponse :

36.1
Les clients qui bénéficieront des mesures proposées seront les clients des tarifs DM, D3, D4 et D5 qui auront participé, après le 1er octobre 2004, à un programme d’efficacité énergétique (PEÉ) encadré par le Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ) ou par le Fonds en efficacité énergétique (FEÉ) et pour lequel la quantification des économies d’énergie s’avère possible.

Les prévisions de participation pour ces programmes sont développées en fonction du type d’usage du gaz naturel et non en fonction du tarif auquel le client est assujetti. Par conséquent, la distinction par tarif n’est pas disponible. Sans donner une évaluation précise, cette distinction fonctionnelle procure un estimé du nombre maximal de clients éligibles aux mesures proposées. La pièce SCGM-9, document 2 de la présente cause procure à la page 23 les données en nombre de participants et en volume que nous résumons ici :
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Programmes pour la clientèle CII* 

(PE200, PE202, PE208, PE210 et PE212)

396 3 931 962 451 4 362 126 495 4 761 176

Programmes pour la clientèle VGE** 

(PE211 et PE213)

30 5 451 584 34 6 131 759 38 6 814 480

Total: 426 9 383 546 485 10 493 885 533 11 575 656

* Les clients CII regroupent les grands clients du tarif D

1

, ainsi que les clients des tarifs D

M

 et D

3

.

** Les clients VGE sont les clients des tarifs D

4

 et D

5

.
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Prévisions de participation aux programmes du PGEÉ


La pièce SCGM-9, document 8, présente des données équivalentes pour le FEÉ (page 56) :
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Programmes pour la clientèle CII* 

(PC410, PC420, PC430, PC440, PC450 et PC460)

152 6 335 615 194 8 219 407 242 10 338 288

Total: 152 6 335 615 194 8 219 407 242 10 338 288

Prévisions de participation aux programmes du FEÉ

* Les clients CII regroupent les grands clients du tarif D
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Notez que dans les deux cas, les prévisions incluent dans la catégorie « CII » des grands clients du tarif D1 auquel les mesures proposées ne s’adressent pas.
Certaines des modifications proposées ne toucheront que quelques clients participants aux programmes. C’est le cas notamment de la baisse du seuil d’accès au tarif qui profitera au client qui est proche de ce seuil et qui aurait autrement perdu l’accès à ce tarif. Par contre, d’autres mesures s’appliqueront à la vaste majorité des clients participants; particulièrement la baisse de l’OMA ou la révision du volume souscrit. 
Original : 2004.07.08
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